
 

 

 
 

 

 

 

 

Motion de l’Assemblée de Guyane réunie le jeudi 30 Mai 2024  

 

 

 

Les élus de Collectivité Territoriale de Guyane réunis en Assemblée Plénière ce jour, 

 

 

Compte tenu des évènements récents en Kanaky-Nouvelle-Calédonie, 

 

Compte tenu de la gravité de la situation,  

 

 

 

 

 

 

 

Demandent vivement  au Président de la République Française,  

 

 

 - De retirer le texte de loi sur le dégel du corps électoral en Kanaky-Nouvelle-Calédonie, 

 

 

 - D’organiser sans délai  la reprise de discussions apaisées, tripartites, Indépendantistes, Loyalistes et 

Etat,  dans l’esprit des accords de Matignon et de Nouméa. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait le jeudi 30 Mai 2024 à l’hôtel de la Collectivité Territoriale de Guyane 

 

 

 

 

Les élus de la Collectivité Territoriale de Guyane 


